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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République hellénique, 
Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 
Souhaitant tous deux conclure un accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens 

réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République hellénique, le 

Gouverneur de l’Autorité de l’aviation civile et toute personne ou entité habilitée à remplir toute 
fonction actuellement exercée par ladite Autorité ou des fonctions similaires, et, dans le cas de 
l’État d’Israël, le Ministère des transports habilité par l’Autorité de l’aviation civile et toute per-
sonne ou entité habilitée à remplir toute fonction actuellement exercée par ladite organisation, ou 
des fonctions similaires; 

b) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et s’étend à : 

 i) toute modification apportée à celle-ci qui est entrée en vigueur en vertu de l’alinéa a) 
de l’article 94 de ladite Convention et a été ratifiée par les deux Parties contractantes, 
et 

 ii) toute annexe ou toute modification adoptée en vertu de l’article 90 de la Convention, 
dans la mesure où cette modification ou annexe s’applique à tout moment aux deux 
Parties contractantes; 

c) le terme « Accord » désigne le présent Accord, les annexes qui l’accompagnent et tout 
protocole ou document similaire amendant le présent Accord ou ses annexes; 

d) le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aé-
rien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

e) le terme « services convenus » renvoie à des services aériens réguliers sur les routes indi-
quées en annexe au présent Accord pour le transport de passagers, de marchandises et de courrier, 
séparément ou conjointement; 

f) le terme « capacité » désigne, lorsqu’il est utilisé en rapport avec un aéronef, la charge 
utile dont cet aéronef dispose sur une route ou un segment de route, et, lorsqu’il est utilisé en 
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rapport avec un « service convenu », la capacité de l’aéronef utilisé pour un tel service multipliée 
par le nombre de vols de cet aéronef pendant une période définie et sur une route ou un segment de 
route; 

g) le terme « territoire », lorsqu’il est utilisé en rapport avec un État, a le sens que lui donne 
l’article 2 de la Convention; 

h) les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de transport 
aérien » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de la 
Convention; 

i) le terme « tarif » désigne le prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises, et les conditions dans lesquelles ce prix s’applique, notamment le prix et les 
conditions appliqués aux agences et aux autres services auxiliaires effectués par le transporteur en 
rapport avec le transport aérien, à l’exclusion de la rémunération et des conditions de transport du 
courrier; 

j) le terme « redevances d’usage » désigne les frais facturés à une entreprise de transport 
aérien par des autorités compétentes, ou autorisés par celles-ci, pour la fourniture de biens et 
d’installations d’aéroport, d’installations de navigation aérienne ou d’installations ou de services 
de sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes pour les aéronefs, leurs 
équipages, passagers et marchandises; 

k) le terme « Traités de l’UE » désigne le Traité sur l’Union européenne et le Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 

Il est convenu que les titres des articles du présent Accord ne restreignent ni n'élargissent en 
aucun cas la signification d’une disposition du présent Accord. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits prévus dans le présent Accord aux 
fins d’exploitation de services aériens internationaux réguliers par l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante comme suit : 

a) survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) faire des escales non commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante; et 
c) faire des escales aux points indiqués dans le tableau des routes annexé au présent Accord 

pour embarquer ou débarquer, en trafic international, des passagers, des marchandises et du cour-
rier, séparément ou conjointement. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie autres que celles désignées en vertu 
de l’article 3 (Désignation et autorisations) du présent Accord jouissent également des droits visés 
aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article. 

3. Aucune disposition du paragraphe 1 ne peut être interprétée comme conférant à 
l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes le droit 
d’embarquer sur le territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des marchandises ou du 
courrier transportés contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location, à destination 
d’un autre point du territoire de l’autre Partie contractante. 
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Article 3. Désignation et autorisations 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par notification écrite à l’autre Partie 
une ou plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation des services convenus sur 
les routes indiquées, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. 

2. À la réception d’une telle désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations 
et permissions adéquates dans les plus brefs délais, sous réserve : 

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République hellénique : 
 i) que l’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République 

hellénique en vertu des Traités de l’UE et ait obtenu un permis d’exploitation valide 
conformément au droit de l’Union européenne; 

 ii) qu’un contrôle réglementaire effectif du transporteur aérien soit exercé et maintenu 
par l’État membre de l’Union européenne chargé de délivrer son certificat de trans-
porteur aérien et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement mentionnée 
dans la désignation; et 

 iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou par participation ma-
joritaire, et effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou 
de l’Association européenne de libre-échange, ou par des ressortissants de ces États 
(les pays de l’AELE sont répertoriés dans l’annexe II au présent Accord); 

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’État d’Israël : que cette 
entreprise soit établie sur le territoire de l’État d’Israël et ait obtenu une licence conformément à la 
loi applicable de l’État d’Israël, et que l’État d’Israël exerce et maintienne un contrôle 
réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien; 

c) que l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées soient à même de 
satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements normalement appliqués − 
conformément aux dispositions de la Convention − à l’exploitation de services aériens 
internationaux par la Partie recevant la désignation. 

3. Dès réception de l’autorisation d’exploitation du paragraphe 2, une entreprise de transport 
aérien désignée peut, à tout moment, commencer à exploiter les services convenus pour lesquels 
elle est désignée, à condition qu’elle se conforme aux dispositions applicables du présent Accord. 

Article 4. Suspension et révocation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter 
l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée 
par l’autre Partie contractante lorsque : 

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République hellénique : 
 i) l’entreprise de transport n'est pas établie sur le territoire de la République hellénique 

en vertu des Traités de l’UE ou ne dispose pas d’un permis d’exploitation valide 
conformément au droit de l’Union européenne; ou que 

 ii) le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé 
ou n’est pas maintenu par l’État membre de l’Union européenne chargé de délivrer 
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son certificat de transporteur aérien ou que l’autorité aéronautique compétente n’est 
pas clairement mentionnée dans la désignation; 

 iii) l’entreprise de transport aérien n'est pas détenue, directement ou par participation 
majoritaire, et n'est pas effectivement contrôlée, par des États membres de l’Union 
européenne ou de l’Association européenne de libre-échange, ou par des ressortis-
sants de ces États; 

 iv) l’entreprise de transport aérien bénéficie déjà d’une autorisation d’exploitation en 
vertu d’un accord bilatéral entre l’État d’Israël et un autre État membre de l’Union 
européenne, et l’État d’Israël peut démontrer que, en exerçant ses droits de trafic, en 
vertu du présent Accord, sur une route qui comprend un point situé dans cet autre 
État membre, l’entreprise de transport aérien contournerait les restrictions en matière 
de droits de trafic imposées par un accord bilatéral entre Israël et cet autre État 
membre; 

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’État d’Israël : l’entreprise 
de transport aérien n'est pas établie sur le territoire de l’État d’Israël et n'a pas obtenu une licence 
conformément à la loi applicable de l’État d’Israël; ou l’État d’Israël ne maintient pas un contrôle 
réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien; ou que 

c) une telle entreprise de transport aérien est incapable de prouver qu’elle est à même de sa-
tisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appli-
qués, conformément à la Convention, à l’exploitation de services aériens internationaux par la Par-
tie recevant la désignation; ou que 

d) l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois ou aux règlements de la Partie 
contractante accordant ces droits; ou que 

e) l’entreprise de transport aérien ne gère pas son exploitation conformément aux disposi-
tions stipulées dans le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante ne fera usage de ce droit qu’après consultations avec l’autre 
Partie contractante conformément à l’article 16 du présent Accord à moins que des mesures 
immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition des conditions visées au paragraphe 1 du 
présent article ne soient nécessaires pour prévenir de nouvelles contraventions aux lois ou aux 
règlements. 

Article 5. Applicabilité des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire ou la 
sortie de son territoire d’aéronefs assurant des services aériens internationaux, ou l’exploitation et 
la navigation desdits aéronefs pendant leur présence sur ce territoire, s’appliquent aux aéronefs des 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le séjour sur son ter-
ritoire, ou la sortie de son territoire, de passagers, de membres d’équipage et de marchandises, y 
compris du courrier, tels que les formalités concernant l’immigration, les douanes, les devises ainsi 
que la santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, équipages, marchandises et courrier 
transportés par les aéronefs des entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante pen-
dant leur séjour sur ledit territoire. 
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3. Aucune des Parties contractantes n'accorde à sa propre entreprise de transport aérien ou à 
une autre entreprise de transport aérien une préférence dont ne bénéficierait pas une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie engagée dans des services de transport aérien international ana-
logues lors de l’application de ses règlements en matière d’immigration, de douanes, de quaran-
taine et d’autres règlements similaires. 

4. Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct ne sont soumis 
qu’à un contrôle simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de droits 
de douane et d’autres taxes similaires. 

Article 6. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés 
conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante, y compris, dans le cas de la 
République hellénique, les lois et règlements de l’Union européenne, et toujours en cours de 
validité, sont reconnus comme valides par l’autre Partie contractante pour l’exploitation des 
services convenus, sous réserve que les conditions de délivrance ou de validation de ces certificats, 
brevets ou licences aient été égales ou supérieures aux normes minimales définies conformément à 
la Convention de Chicago. 

2. Si les privilèges ou conditions des licences, brevets ou certificats mentionnés au 
paragraphe 1 ci-dessus, délivrés par les autorités aéronautiques d’une des Parties contractantes à 
une personne ou à une entreprise de transport aérien désignée, ou se rapportant à un aéronef utilisé 
lors de l’exploitation des services convenus, devaient permettre un écart par rapport aux normes 
minimales établies en vertu de la Convention, et que cet écart a été porté à l’attention de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), l’autre Partie contractante peut demander 
des consultations conformément à l’article 16 du présent Accord entre les autorités aéronautiques 
afin de clarifier la pratique en question. L’absence d’accord satisfaisant constitue un motif pour 
l’application de l’article 4 du présent Accord. 

3. Cependant, chaque Partie contractante se réserve le droit, pour des vols au-dessus de son 
territoire ou pour des atterrissages sur ledit territoire, de refuser de reconnaître comme valables les 
brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contrac-
tante. 

Article 7. Dispositions en matière de sécurité aérienne 

1. Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité que l’autre Partie contractante applique aux installations aéronautiques, aux équipages, 
aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre 
Partie n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans les domaines mentionnés au 
paragraphe 1, les normes de sécurité définies à cette date en vertu de la Convention, l’autre Partie 
contractante est informée de ces constatations et des mesures nécessaires à prendre afin de se 
conformer aux normes de l’OACI. Dès lors, l’autre Partie contractante prend les mesures 
correctives adéquates dans un délai convenu. 
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3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est également convenu que tout aéronef 
exploité par une des Parties contractantes ou en son nom pour des services à destination ou en 
provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur ce territoire, 
faire l’objet d’une inspection menée par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante, à 
condition que cette inspection n'occasionne aucun retard excessif dans l’exploitation de l’aéronef. 
Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, une telle inspection vise à 
examiner la validité des documents de l’aéronef concerné et la délivrance des licences à son 
équipage, et à vérifier que l’équipement et l’état de l’aéronef satisfont aux normes alors établies 
conformément à la Convention. 

4. Si, contrairement au paragraphe 3, le représentant d’une entreprise de transport aérien de 
l’une des Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par cette entreprise, l’autre 
Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe des problèmes de sécurité sérieux et de 
conclure que les normes minimales établies conformément à la Convention de Chicago ne sont pas 
satisfaites. 

5. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour garantir la sécurité de 
l’exploitation d’une entreprise de transport aérien, chaque Partie se réserve le droit de suspendre 
immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante. 

6. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions du 
paragraphe 5 ci-dessus sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

7. En vertu du paragraphe 2, s’il est établi que l’une des Parties contractantes ne respecte 
toujours pas les normes de l’OACI à l’expiration du délai convenu, le Secrétaire général de 
l’OACI devrait en être informé. Il devrait également être informé de la résolution ultérieure satis-
faisante de la situation. 

8. En cas de désignation par la République hellénique d’une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et maintenu par un autre État de l’Union européenne, les 
droits de l’État d’Israël s’appliquent également pour ce qui est de l’adoption, de l’exercice ou du 
respect des normes de sécurité par cet autre État membre de l’Union européenne et pour ce qui est 
de l’autorisation d’exploitation de l’entreprise considérée. 

Article 8. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile 
des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
l’ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties se conforment 
en particulier aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole complémentaire pour la répression des actes 
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé le 
24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins 
de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 ainsi que de toute autre convention et de tout autre 
protocole relatifs à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties contractantes ont adhéré. 
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2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire 
pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécu-
rité desdits aéronefs, de leurs passagers et membres d’équipage, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans leurs rapports mutuels, les Parties contractantes se conforment aux dispositions sur 
la sûreté de l’aviation établies par l’OACI et désignées comme annexes à la Convention dans la 
mesure où ces dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties contractantes; celles-ci 
exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, ou des exploitants d’aéronefs 
ayant leur établissement principal ou leur résidence permanente sur leur territoire ou, dans le cas 
de la République hellénique, des exploitants d’aéronefs établis sur son territoire en vertu des 
Traités de l’UE et disposant de licences d’exploitation en cours de validité conformément au droit 
de l’Union européenne, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment 
à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. Chaque Partie contractante avise l’autre de 
toute différence entre sa réglementation et ses pratiques nationales et les normes de sûreté de 
l’aviation prévues aux annexes à la Convention. L’une des Parties contractantes peut, à tout 
moment, demander des consultations immédiates avec l’autre Partie afin de discuter de ces 
différences. 

4. Chaque Partie contractante convient qu’elle peut exiger de ses exploitants d’aéronefs 
qu’ils respectent les dispositions en matière de sûreté de l’aviation auxquelles l’autre Partie 
contractante subordonne l’entrée ou le séjour sur son territoire ainsi que la sortie de celui-ci 
conformément à la législation en vigueur dans ce pays, y compris, dans le cas de la République 
hellénique, le droit de l’Union européenne. Chaque Partie contractante fait en sorte que des 
mesures appropriées soient effectivement prises sur son territoire pour la protection des aéronefs et 
l’inspection des passagers, des membres d’équipage, des bagages à main et de soute ainsi que des 
marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande formulée par l’autre 
Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures de sûreté spéciales raisonnables soient prises 
pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas de capture ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes 
illicites contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et membres d’équipage, d’aéroports 
ou d’installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent assistance en facilitant 
les communications et en prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement 
et sûrement à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsque l’une des Parties contractantes est fondée à croire que l’autre Partie contractante 
ne respecte pas les dispositions du présent article, la première Partie contractante peut demander 
des consultations. Ces consultations se tiennent dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
réception de la demande formulée par l’une des Parties. L’impossibilité de parvenir à un accord 
satisfaisant dans un délai de 15 jours à compter du début des consultations constitue un motif pour 
refuser, révoquer, suspendre ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation d’une ou 
de plusieurs entreprises de transport aérien de cette autre Partie contractante. En cas d’urgence, ou 
pour empêcher que les dispositions du présent article ne continuent d’être violées, la première 
Partie peut, à tout moment, prendre des mesures provisoires. 
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Article 9. Conversion en une autre monnaie et transfert de recettes 

1. Chaque Partie autorise l’entreprise ou les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
à convertir et à transférer à l’étranger, sur demande, toutes les recettes locales issues de la fourni-
ture de services de transport aérien excédant les dépenses effectuées sur place; la conversion et le 
transfert sont autorisés promptement au taux de change applicable à la date de leur demande. 

2. La conversion et le transfert de ces recettes sont autorisés conformément aux lois et 
règlements applicables et ne sont soumis à aucuns frais administratifs ou de change, à l’exception 
des commissions normales perçues par les banques pour les opérations de conversion et de 
transfert. 

3. Les dispositions du présent article n'exonèrent pas les entreprises de transport aérien des 
deux Parties des droits de douane, taxes et contributions auxquels elles sont soumises. 

4. En cas d’accord spécial entre les Parties pour éviter une double imposition, ou d’accord 
spécial de régulation du transfert de fonds entre les Parties, de tels accords prévaudront. 

Article 10. Vente et commercialisation de services de transport aérien 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie le droit de 
vendre et de commercialiser des services aériens internationaux sur son territoire directement ou 
par l’entremise d’agents ou autres intermédiaires choisis par ces entreprises, y compris le droit 
d’ouvrir des bureaux en ligne et hors ligne. 

2. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport dans la 
devise de ce territoire ou, sous réserve de sa législation et de sa réglementation nationales, dans les 
devises librement convertibles d’autres pays, et toute personne est libre d’acheter ces services de 
transport dans les devises acceptées par cette entreprise de transport aérien. 

3. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie sont autorisées, 
sur une base de réciprocité, à amener et à garder sur le territoire de l’autre Partie leurs représen-
tants et leur personnel commercial, administratif et technique nécessaire à l’exploitation des ser-
vices convenus. 

4. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie peuvent choisir 
d’employer leur propre personnel ou de recourir aux services des autres organismes, sociétés ou 
entreprises de transport aérien exerçant leurs activités sur le territoire de l’autre Partie et autorisés 
à assurer ces services pour le compte d’autres entreprises de transport aérien. 

5. Les représentants et les membres du personnel sont assujettis aux lois et règlements de 
l’autre Partie et, en vertu de ces lois et règlements : 

a) chaque Partie délivre aux représentants et aux membres du personnel visés au 
paragraphe 3 du présent article, sur une base de réciprocité et dans les plus brefs délais, les permis 
de travail, les visas de séjour ou les autres documents analogues nécessaires; et 

b) les deux Parties facilitent et accélèrent la procédure de demande de permis de travail du 
personnel assumant certaines responsabilités temporaires ne dépassant pas 90 jours. 
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Article 11. Exonération de droits de douanes et de taxes 

1. Chaque Partie contractante, sur une base de réciprocité, exonère l’entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie contractante, en vertu de sa loi applicable, de restrictions à 
l’importation, de droits de douane, d’autres taxes, de droits d’accise, de frais d’inspection et autres 
charges et frais nationaux sur les aéronefs, le carburant, les huiles lubrifiantes, les approvisionne-
ments techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange, y compris les moteurs, 
l’équipement normal des aéronefs, les provisions de bord et autres articles uniquement utilisés ou 
destinés à une utilisation dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien courant des aéronefs de 
l’entreprise de transport aérien désignée de cette autre Partie contractante exploitant les services 
convenus, ainsi que l’équipement au sol introduit sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
pour utilisation dans les bureaux de l’entreprise de transport aérien désignée dans les aéroports in-
ternationaux où l’entreprise de transport aérien exerce ses activités, les stocks de billets, les lettres 
de transport aérien, les imprimés portant le logo de l’entreprise et la documentation publicitaire 
habituelle distribuée gratuitement par cette entreprise de transport aérien désignée en vertu de sa 
loi applicable. 

2. Les exonérations prévues dans le présent article s’appliquent aux articles visés au para-
graphe 1 qui sont : 

a) introduits sur le territoire d’une Partie contractante par l’entreprise de transport aérien dé-
signée de l’autre Partie contractante, ou au nom de cette entreprise; 

b) conservés à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au départ de celui-ci; 

c) embarqués dans les aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante et destinés à être utilisés dans le cadre de l’exploitation des services convenus, que ces 
articles soient utilisés ou consommés en totalité ou non sur le territoire de la Partie contractante ac-
cordant l’exonération, à condition que la propriété ou l’utilisation de ces articles ne soit pas trans-
férée sur le territoire de ladite Partie contractante. 

3. L’équipement normal des aéronefs ainsi que les articles et approvisionnements 
habituellement conservés à bord des aéronefs de l’une des Parties contractantes ne peuvent être 
débarqués sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec le consentement des autorités 
douanières de cette Partie. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites 
autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés d’une autre façon conformément aux 
dispositions douanières en vigueur à l’échelle nationale et dans l’Union européenne. 

Article 12. Redevances d’usage 

Chaque Partie contractante peut prélever ou permettre de prélever des droits équitables et rai-
sonnables pour l’usage des aéroports et autres installations sous son contrôle. 

Chacune des Parties contractantes convient toutefois que ces droits ne doivent pas être 
supérieurs à ceux acquittés pour l’usage de ces aéroports et installations par ses aéronefs nationaux 
exploités en service international analogue. 
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Article 13. Réglementations relatives à la capacité et approbation des horaires 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes se voient accorder 
un traitement juste et équitable leur permettant de bénéficier de possibilités égales pour 
l’exploitation des services convenus sur les routes indiquées. 

2. En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de cha-
cune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas avoir un effet indu sur les services 
que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante ont pour but principal de fournir, suivant un coefficient de charge utile raisonnable, 
une capacité répondant aux besoins actuels et prévisibles du transport de passagers, de marchan-
dises et de courrier entre le territoire de cette Partie contractante et le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

4. Les dispositions concernant le transport des passagers, des marchandises et du courrier 
embarqués et débarqués en des points situés sur des routes à spécifier sur les territoires d’États 
autres que ceux ayant désigné les entreprises de transport aérien sont convenues entre les Parties 
contractantes. 

5. La capacité à offrir, y compris la fréquence des services et le type d’aéronef qui sera 
utilisé par les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes pour les services 
convenus, fera l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques. 

6. En cas de désaccord entre les Parties contractantes, les questions visées au paragraphe 5 
ci-dessus est réglée selon les dispositions de l’article 16 du présent Accord. Tant qu’un tel accord 
n’a pas été trouvé, la capacité offerte par les entreprises de transport aérien désignées demeure in-
changée. 

7. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante soumettent 
pour approbation les horaires de vol aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante dans 
un délai de 30 jours avant la mise en place de services sur les routes indiquées. Cette disposition 
s’applique également aux modifications ultérieures. Dans des cas spéciaux, ce délai peut être réduit 
sous réserve de l’approbation desdites autorités. 

Article 14. Tarifs des transports aériens 

1. Les tarifs des services aériens internationaux exploités à destination et en provenance du 
territoire de l’une des Parties contractantes sont fixés par l’entreprise de transport aérien désignée à 
des niveaux raisonnables qui tiennent compte de tous les facteurs pertinents, notamment du coût 
d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs des autres entreprises de transport aérien. 

2. Chaque Partie contractante peut exiger que lui soient notifiés ou communiqués les tarifs 
fixés en vertu du paragraphe 1 ci-dessus par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien dési-
gnées de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante a le droit d’intervenir pour : 

a) prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b) protéger les consommateurs contre des prix anormalement élevés ou restrictifs en raison 

d’un abus de position dominante; et 

 181 



Volume 2844, I-49741 

c) protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas. 
3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les entreprises de transport aérien désignées 

de l’une des Parties contractantes fournissent sur demande des renseignements sur les tarifs aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante de la manière et sous la forme prescrites par 
ces autorités. 

Article 15. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent à celles de l’autre 
Partie contractante, à leur demande, les renseignements et statistiques se rapportant au trafic 
acheminé dans le cadre des services convenus par l’entreprise de transport aérien désignée de la 
première Partie contractante à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie 
contractante, et pouvant être normalement préparés et soumis par les entreprises de transport aérien 
désignées à leurs autorités aéronautiques nationales. Toute donnée statistique supplémentaire que 
les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourraient souhaiter obtenir des autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante à propos du trafic feront sur demande l’objet de 
discussions et d’un accord mutuel entre les deux Parties contractantes. 

Article 16. Consultations et modifications 

1. Chaque Partie contractante ou ses autorités aéronautiques peuvent à tout moment deman-
der des consultations avec l’autre Partie contractante ou avec ses autorités aéronautiques. 

2. Une consultation demandée par l’une des Parties contractantes ou ses autorités aéronau-
tiques débute dans un délai de 60 jours suivant la date de réception de la demande. 

3. Toute modification apportée au présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les 
deux Parties contractantes s’informeront mutuellement par écrit et par la voie diplomatique de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes relatives à la conclusion et à l’entrée en 
vigueur d’accords internationaux. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les modifications au tableau des routes an-
nexé au présent Accord peuvent être convenues directement entre les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes. Elles entreront en vigueur après leur confirmation par échange de notes di-
plomatiques. 

Article 17. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation entre les 
autorités aéronautiques de leurs États. 

2. Si lesdites autorités aéronautiques ne parviennent pas à un règlement négocié, le différend 
sera réglé par la voie diplomatique. 

3. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement en vertu des paragraphes 1 
et 2 ci-dessus, l’une d’elles peut, conformément à ses lois et règlements pertinents, soumettre le 
différend à la décision d’un tribunal arbitral composé de trois arbitres, chaque Partie contractante 
en nommant un et le troisième, le surarbitre, étant désigné d’un commun accord par les deux 
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premiers arbitres choisis, pourvu que ce troisième arbitre ne soit pas un ressortissant de l’État de 
l’une des Parties contractantes et soit un ressortissant d’un État entretenant des relations 
diplomatiques avec chacune d’elles au moment de la nomination. 

Chaque Partie contractante désigne son arbitre par courrier recommandé dans un délai de 
60 jours suivant la date de réception d’un avis d’arbitrage. Le surarbitre est désigné dans un 
nouveau délai de 60 jours suivant la nomination de l’arbitre par chacune des Parties contractantes. 

Si une Partie contractante ne parvient pas à désigner son arbitre dans le délai indiqué, ou si les 
arbitres choisis ne parviennent pas à un accord sur le choix du surarbitre dans le délai imparti, 
chaque Partie contractante peut demander au Président du Conseil de l’OACI de nommer le 
surarbitre ou l’arbitre représentant la Partie contractante en défaut, suivant le cas. 

4. En cas d’absence ou d’incompétence, le Président du Conseil de l’OACI est remplacé 
dans ses responsabilités d’arbitrage conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent 
article par le Vice-Président ou par un membre de haut rang du Conseil de l’OACI, pourvu que ce 
Vice-Président ou ce membre de haut rang ne soit pas un ressortissant de l’État de l’une des Parties 
contractantes mais soit un ressortissant d’un État entretenant des relations diplomatiques avec 
chacune des Parties contractantes au moment de la nomination. 

5. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure et le lieu d’arbitrage sous réserve des 
dispositions convenues entre les Parties contractantes. 

6. Les décisions du tribunal arbitral sont définitives et lient les parties au différend. 
7. Si l’une des Parties contractantes ou l’une de ses entreprises de transport aérien désignées 

ne se conforme pas à une décision rendue aux termes du paragraphe 3 du présent article, l’autre 
Partie contractante peut limiter, suspendre ou révoquer tout droit ou privilège qui a été accordé en 
vertu du présent Accord à la Partie contractante en défaut. 

8. Chaque Partie contractante prend en charge les honoraires de son arbitre. Les frais du 
surarbitre, y compris ses honoraires et les autres frais engagés par l’OACI en rapport avec la 
désignation de ce surarbitre ou de l’arbitre de la Partie contractante en défaut tels que visés au 
paragraphe 3 du présent article sont partagés équitablement entre les Parties contractantes. 

9. En attendant la soumission à l’arbitrage et la décision du tribunal arbitral, les Parties 
contractantes continuent, sauf en cas de dénonciation, de remplir toutes leurs obligations en vertu 
du présent Accord sans préjudice d’une modification finale conforme à ladite sentence. 

Article 18. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre par écrit et par la voie 
diplomatique son intention de dénoncer le présent Accord; une telle notification est adressée en 
même temps à l’OACI. 

Dans ce cas, le présent Accord expire 12 mois après la date à laquelle l’autre Partie contrac-
tante a reçu la notification, à moins que celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant 
l’expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas réception de la notifica-
tion, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’OACI. 
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Article 19. Conformité à des conventions multilatérales 

Si une convention ou un accord multilatéral général sur les transports aériens liant les deux 
Parties contractantes entre en vigueur, le présent Accord et ses annexes seront réputés amendés en 
conséquence. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord, ses annexes et toute modification qui y sera apportée seront enregistrés 
auprès de l’OACI. 

Article 21. Partage de codes 

Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes peuvent exploiter 
ou détenir des services sur les routes indiquées, et conclure des accords de coopération en matière 
de commercialisation tels que des accords de réservation de capacité ou de partage de codes avec : 

– une entreprise de transport aérien de la même Partie contractante, 
– une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante, 
à condition que les entreprises de transport aérien participant à ces accords aient l’autorisation 
appropriée et répondent aux exigences normalement appliquées dans de tels accords. 
Chaque entreprise de transport aérien participant aux accords de partage de codes indique 

clairement aux acheteurs, au point de vente, quelle compagnie aérienne desservira chaque segment 
du service ou avec quelles compagnies aériennes l’acheteur s’engage contractuellement. 

Des accords de partage de codes avec des tiers pourraient être convenus après la soumission 
officielle d’une demande à cet effet aux autorités aéronautiques et l’octroi de l’autorisation par les 
autorités aéronautiques compétentes. 

Article 22. Interdiction de fumer 

Chaque Partie interdit ou amène ses entreprises de transport aérien à interdire de fumer sur 
tous les vols transportant des passagers assurés par ses entreprises de transport aérien entre les ter-
ritoires des Parties. Cette interdiction s’applique partout dans l’aéronef et est en vigueur du début 
de l’embarquement des passagers jusqu’à leur débarquement complet. 

Chaque Partie prend toutes les mesures qu’elle juge raisonnables pour s’assurer que ses entre-
prises de transport aérien ainsi que leurs passagers et membres d’équipage respectent les disposi-
tions du présent article, y compris l’imposition de sanctions appropriées en cas de non-respect. 

Article 23. Protection de l’environnement 

Les Parties estiment nécessaire de protéger l’environnement en encourageant le 
développement durable de l’aviation. Elles conviennent, en ce qui concerne les opérations entre 
leurs territoires respectifs, de se conformer aux normes et pratiques recommandées de l’OACI 
figurant à l’annexe 16 à la Convention ainsi qu’à la politique et aux instructions existantes de 
l’OACI en matière de protection de l’environnement. 
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Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après que les Parties se seront mutuellement in-
formées par la voie diplomatique de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet 
effet. 

Dès son entrée en vigueur, il remplacera l’Accord aérien bilatéral entre l’État d’Israël et la 
République hellénique signé le 15 juillet 1952. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem en deux exemplaires originaux le 18 octobre 2010 (qui correspond au 
10e jour du mois de heshvan de l’année 5771 du calendrier hébraïque) en grec, en hébreu et en 
anglais, les trois textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
AVIGDOR LIBERMAN 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
DIMITRIOS DROUTSAS 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE I  
TABLEAU DES ROUTES 

Tableau I 

Routes que les entreprises de transport aérien désignées de l’État d’Israël peuvent desservir : 
 
Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

 
Points en Israël 

 
N'importe quel point 

 
Athènes, Rhodes, troi-
sième point à choisir 

 
N'importe quel 

point 

Tableau II 

Routes que l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la République 
hellénique peuvent desservir : 
 

Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
 

Points en Grèce 
 

N'importe quel point 
 

Tout point en Israël 
 

N'importe quel 
point 

Notes : 

Les points intermédiaires et les points au-delà des Parties contractantes peuvent être omis sur 
n'importe quel segment. 

Les points intermédiaires et les points au-delà sont desservis par les entreprises de transport 
aérien des Parties contractantes sans exercice des droits de trafic entre des points situés sur le terri-
toire de pays tiers et des points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Le droit accordé à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées d’une Partie 
contractante d’effectuer des vols transportant des passagers, des bagages, des marchandises et du 
courrier entre les points sur le territoire de l’autre Partie contractante et les points sur le territoire 
de pays tiers (droits de cinquième liberté) fera l’objet d’un accord distinct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes. 
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ANNEXE II 

Liste des États membres de l’Association européenne de libre-échange visés aux articles 3 et 4 
du présent Accord : 

a. La République d’Islande (en vertu de l’Accord sur l’Espace économique européen); 
b. La Principauté du Liechtenstein (en vertu de l’Accord sur l’Espace économique 

européen); 
c. Le Royaume de Norvège (en vertu de l’Accord sur l’Espace économique européen); 
d. La Confédération suisse (en vertu de l’Accord entre la Communauté européenne et la 

Confédération suisse sur le transport aérien). 
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